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MANDANT / MAITRE DE L'OUVRAGE / ORGANISATEUR 
Le présent concours de projet est organisé par le Service immobilier et patrimoine (SIP) en 
collaboration avec la HES-SO Valais-Wallis en sa qualité de Maître de l’ouvrage.  
 
 
DISPOSITIONS GENERALES 
Le Service immobilier et patrimoine (SIP) de l’Etat du Valais, en collaboration avec le Service de la 
culture, se référant à l'article 11 du règlement sur la promotion de la culture du Canton du Valais du 
10 novembre 2010 (état au 01.04.2021) "Intervention artistique sur les constructions", a réservé un 
montant de Fr. 360’000.- pour une intervention artistique liée aux bâtiments ou aux aménagements 
du nouveau Campus du Pôle Santé sur le site hospitalier de Champsec à Sion. 
 
Il s'agit d'un appel d'offres en procédure ouverte sélective au sens de l'article 10 de la LCMP du 8 
mai 2003. Cette procédure comporte deux phases : 
 
1. Sélection d’environ cinq artistes ou groupes d’artistes sur la base de candidatures sur 

dossiers 
2. Evaluation et choix d’un projet sur la base des avant-projets proposés par les artistes 

sélectionnés en phase une. 

 
DESCRIPTION DU PROJET 

La nouvelle construction est conçue comme une grande figure horizontale unitaire, claire et 
compacte conférant une identité forte et représentative pour l’ensemble du Pôle Santé. Située à 
l’extrémité sud du site, entre l’hôpital et la route cantonale, la nouvelle construction assume un 
rôle de pivot articulant la partie nord-ouest du site avec le grand parc se développant le long de la 
route. La disposition des accès sur les quatre côtés favorise l’accessibilité des usagers de 
l’ensemble du site et l’utilisation des espaces extérieurs. 

L’organisation de l’école sur quatre grands plateaux horizontaux de 60x110m permet d’atteindre 
de manière simple et efficace les objectifs de rencontre des savoirs, des pratiques inter-filières et 
de partage des infrastructures. Cinq généreuses cours intérieures de 10x10m traversent 
l’ensemble de ces plateaux et permettent d’amener de la lumière naturelle jusqu’au cœur du 
complexe. 

Le rez-de-chaussée est traité comme une grande place couverte bénéficiant de larges 
dégagements sur le paysage. La Cafétéria, l’Aula, la Fondation The Ark et les laboratoires HES et 
EPFL sont disposés en périphérie, bénéficiant alors d’une accessibilité et visibilité marquée. Au 
centre, un atrium, sorte de « place du marché » ouverte à tous, offre un environnement idéal pour 
le travail en commun et les échanges. Il constitue le véritable cœur vivant de l’école. 

L’étage mezzanine, en contact étroit avec le rez-de-chaussée grâce à l’atrium, accueille d’un côté 
la bibliothèque qui bénéficie ainsi d’une position un peu plus en retrait tout en restant facilement 
accessible grâce au grand escalier, et de l’autre les parties administratives et les bureaux des 
enseignants, à mi-chemin entre l’accès principal et les espaces d’enseignement.  

Le dernier étage, bénéficiant de conditions d’illumination optimales grâce aux sheds de la toiture, 
est conçu pour accueillir la diversité des espaces d’enseignement, auditoires, classes et autres 
salles de simulation. 

Le rez inférieur, enfin, jouit d’une certaine indépendance par rapport au reste de l’école. Sa 
position dans le terrain lui permet de bénéficier d’accès privatifs tout en restant en contact avec le 
parc, grâce aux aménagements paysagers. Sont placés à cet étage les locaux SpArk et la crèche 
garderie, deux entités relativement indépendantes par rapport au reste de l’école. Cette position 
garantit aux enfants et aux utilisateurs SpArk un accès à des espaces extérieurs protégés et 
exclusifs. 
 
 
INTERVENTION ARTISTIQUE 
Le projet artistique est ouvert à toutes les formes et tous les supports. Le périmètre d’intervention 
comprend l’ensemble du bâtiment et des extérieurs. Le dispositif devra pouvoir engager un rapport 
à l’imaginaire du lieu en écho avec ses fonctions. Il respectera les contraintes fonctionnelles, 
architecturales et techniques des bâtiments tout en recherchant le dialogue avec lui. L’ensemble 
des actions proposées s’inscriront dans le budget global défini. 
 
 
PERIMETRE 
Le périmètre d’intervention comprend les zones intérieures et extérieures suivantes : 
 
À l’intérieur du bâtiment 

- Locaux communs 
- Circulations 
- Patios 

 A l’extérieur 
- parc 
- zones d’accès 
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CONTRAINTES 
Le dispositif respectera les normes et réglementations en vigueur, notamment au sujet de la sécurité 
pénitentiaire, de la sécurité, des normes SIA et des directives du BPA. Il tiendra compte des 
exigences de pérennité dans le choix des matériaux et de la mise en œuvre. Résistant aux actes 
de vandalisme ou d’arrachage, il nécessitera un entretien minimum.  
 
 
PARTICIPATION 
L’appel d’offres est ouvert à tout artiste ou groupement d’artistes, quel que soit sa nationalité ou son 
domicile. 
 
 
LANGUE 
La langue officielle pour la procédure du concours, ainsi que pour la suite des opérations est le 
français exclusivement. 
 
 
GROUPE D’EXPERTS 
Un groupe d’experts évaluera les candidatures déposées dans le cadre de la première phase et 
examinera les projets qui seront présentés au terme de la deuxième phase.  
 
Le groupe d’experts est composé comme suit : 

Président : Jean-Paul Felley, directeur EDHEA, Sierre 

Membres : Philippe Venetz, architecte cantonal  
  François Seppey, directeur de la HES-SO Valais-Wallis 
  Toufiq Ismail-Meyer, architecte mandataire, Atelier Jordan & Comamala Ismail 
  Claire le Restif, directrice du CREDAC, Paris 
  Bernard Fibicher, historien de l’art et curateur, ancien directeur du MCBA 
  Pauline Julier, artiste, Genève 
 
Suppléant : Luc Mattenberger, artiste, Genève 
  Zoé Bonomi, architecte SIP 
 
 
 
 
 
 
 

CHOIX DES ARTISTES 
Le groupe d’experts s’est réuni le 24 août 2023 et a décidé de retenir 7 artistes ou groupes 
d’artistes pour la seconde phase sur les 22 dossiers déposés. 

Il s’agit des personnes suivantes : 
- MURZO (Stefanie Murray) 
- Rebetez Boris 
- Barbezat-Villetard 
- Rachel Morend 
- Sylvain Croci-Torti 
- Laurence Rasti 
- Jan Hostettler 

 
 
REMISE DES PROJETS 
Les artistes sélectionnés ont été invités à remettre leur projet pour le vendredi 24 novembre 2023.  

 
 

PRIX  
Tous les projets ont été remis à l’organisateur dans le délai fixé. Une indemnité de Fr. 5’000.- est 
attribuée à chaque artiste retenu pour la deuxième phase. 
 
 
JUGEMENT  
Le jury s'est réuni le jeudi 30 novembre 2023, date à laquelle les artistes sont venus présenter leurs 
projets. 
 
 
DELIBERATIONS FINALES 
Après une série de discussion suivies de votations, le jury retient le projet « ToGather » des artistes 
Barbezat-Villetard. 
 
 
POURSUITE DU MANDAT 
En tenant compte de la nature de l’intervention artistique et de l’avancement du chantier, le 
calendrier de réalisation sera déterminé d’un commun accord entre le maître d’œuvre et l’artiste. 
Celui-ci s’engage à en assurer la réalisation avant la mise en exploitation complète du site.  
 
 
PRESENTATION PUBLIQUE DES PROJETS 
Une présentation publique avec exposition des projets aura lieu en 2024. 
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PROJET LAUREAT 
 
TOGATHER 
 
BARBEZAT-VILLETARD 
 
 
 
Le jury a été convaincu à l’unanimité par ce projet qui fait la part belle au rapport avec le vivant. 
Les enjeux du projet sont très actuels et sont attentifs à l’écologie et à la biodiversité, si 
importants aujourd’hui. Il est intéressant dans sa relation à la lenteur et à la pousse.  
 
Le projet est fidèle à la démarche du duo d’artistes. Il a été néanmoins parfois difficile de 
comprendre le projet dans ses subtilités et un effort devra sans doute être fait pour que tous 
les interlocuteurs dans les étapes suivantes de la mise en place du projet soient bien intégrés. 
 
Le jury a été sensible à l’adresse large du projet, aux utilisateurs, aux étudiants et aux visiteurs. 
Certains détails techniques seront sans doute amenés à être rediscutés, notamment en raison 
de l’avancement des travaux. 
 
La part réservée par les artistes à leurs honoraires, de l’ordre de quinze pour cent, est 
considéré comme tout à fait bien estimée. 
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PROJET N°1 
 
 
SYLVAIN CROCI-TORTI 
 
 
 
Le jury salue la qualité de la proposition de l'artiste. Celle-ci fait écho aux enjeux développés 
par le langage pictural et monochrome de sa pratique d'atelier ou d'exposition. Le projet 
propose une traduction de ceux-ci sous forme tridimensionnelle et se matérialise à travers le 
béton teinté.  
 
Le jury a relevé et apprécié la continuité de matière entre le bâti et le projet, ainsi que le désir 
de l’artiste de se saisir de ce matériau. Cependant, le projet aurait gagné à embrasser plus 
largement la nature du site, les enjeux du futur pôle de formation et les questionner ou les 
mettre en exergue.  
 
Le changement de dimension entre les sculptures et les patios n'a pas été suffisamment 
explicité et soulève, malgré la réduction d'échelle, des questions quant à la viabilité de la 
proposition de mise en œuvre du projet, notamment en ce qui concerne le transport.  
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CHRONO-PNEUMO-SONO 
 
 
RACHEL MOREND 
 
 
 
Le jury a été attentif à la proposition et à l’énergie de cette jeune artiste. Elle répond à la donnée 
« Le dispositif devra pouvoir engager un rapport à l’imaginaire du lieu en écho avec ses 
fonctions. »  
 
Le dossier laisse paraître une recherche de solutions à long terme pour résoudre les défis 
actuels liés aux dérèglements climatiques. De plus la recherche d’autonomie énergétique et 
les questions éthiques sur le contexte sont intéressantes. L’ambition esthétique de l’œuvre a 
également intéressé le jury. Mais sans doute que la crainte d’un bruit/musique persistante ainsi 
que le manque de devis et de projection réels ont manqué.  
 
Même si le projet est passionnant, il a paru trop difficile de l’envisager concrètement à l’épreuve 
du temps et des coûts de maintenance. 
 
Pour finir, un conseil est exprimé globalement de garder un équilibre entre la production du 
projet et le pourcentage raisonnable admis du montant des honoraires globaux qui ici s’élève 
à plus de trente pour cent du budget total. 
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SERPENT D’ASCLEPIOS 
 
 
BORIS REBETEZ 
 
 
 
Le jury a été sensible à la clarté du projet et au fait que l’artiste ait apporté une maquette qui a 
permis de bien visualiser le projet en trois dimensions. La volonté exprimée de travailler en 
étroite collaboration avec le paysagiste est un autre point positif relevé par le jury. Le 
symbolisme choisi, le serpent d’Asclépios, semble en revanche un peu maigre et peu pertinent 
par rapport à une école dont la formation de personnel hospitalier n’est qu’une de ses fonctions.  
 
Même si l’artiste s’est laissé inspirer par la couleur blanc/gris clair du bâtiment et le rythme de 
ses façades, la sculpture forme un contrepoint organique à l’architecture, à tel point qu’elle 
pourrait être installée aussi bien autour d’un autre bâtiment public. De plus, la maquette a 
permis de révéler des faiblesses esthétiques dans la structure porteuse ainsi que des difficultés 
d’entretien futur. 
 
Les honoraires de l’artiste, répartis en différents sous-honoraires, sont considérés comme 
conséquents, puisqu’ils atteignent près du tiers de la somme dédiée à la réalisation du projet 
artistique sur le campus. 
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GRAINES 
 
 
JAN HOSTETTLER 
 
 
 
Le jury salue la proposition de l'artiste qui engage une relation entre l'intérieur du bâtiment et 
les extérieurs, en particulier la nature environnante. Les prairies envisagées par les architectes 
rencontrent celles imaginées dans le projet et développent une idée de biotope similaire qui 
est particulièrement réjouissante. Le jury relève également l'originalité du processus de travail 
pigmentaire par la torréfaction des graines en vue de les utiliser comme matière picturale.  
 
Cependant ces graines, tout à la fois représentées, broyées et semées semblent trois itérations 
dont les liens auraient mérité d'être plus articulés. A ce même titre, la relation du travail au 
bâtiment, notamment quant à des peintures qui prennent place sur des supports qui 
s'accrochent, au sens classique, « sur les murs » aurait été à développer.  
 
Un travail engageant une forme de médiation entre les futurs usagers du Campus du Pôle 
Santé et le travail de l'artiste, ses recherches et son univers botanique aurait certainement 
permis de faire naître un territoire plus vaste et généreux.  
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L’OMBRE DE LA MIGRATION 
 
 
LAURENCE RASTI 
 
 
 
Le jury a été conquis par le sujet et la portée politique de la proposition. En effet, les thèmes 
travaillés par l’artiste sont vitaux pour la société suisse, tant par leur regard historique critique 
important que leur actualité. Le jury a également apprécié la prise en compte du contexte du 
bâtiment et de ses usagers et l’affirmation d’une position d’artiste. La présentation du projet à 
l’oral était cependant un peu longue et l’artiste a manqué de concision.  
 
Le jury a surtout exprimé des doutes quant à la proposition plastique, jugée trop lourde 
formellement. La multiplicité des trois propositions indique un éparpillement non souhaitable 
dans un projet de Kunst am Bau. Il a été considéré difficile de relier ces trois œuvres, très 
différentes formellement. Le jury aurait apprécié que l’artiste propose une œuvre plus proche 
de son travail photographique. 
 
La qualité de détail du budget, grâce aux devis fournis, a été grandement appréciée. Le jury 
recommande cependant une rémunération de l’artiste plus élevée. 
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HOTE 
 
 
MURZO 
 
 
 
Le jury salue la présentation et la réflexion apportée sur le milieu du soin. Le jury a été 
particulièrement intéressé par la présentation orale soignée qui apportait un complément 
précieux au dossier.  
 
Le jury a apprécié la qualité formelle et esthétique de la proposition tout en regrettant que cela 
ne soit pas plus lié au bâtiment lui-même. Il aurait été opportun de se servir davantage de 
l’architecture du lieu, en l’état la proposition se rapproche trop d’un accrochage muséal alors 
que les délais permettent encore un réel travail sur le bâti. Le contexte architectural devrait 
influencer la forme elle-même.  
 
La 2e proposition, en collaboration avec une autre artiste, a été mal comprise par le jury qui l’a 
jugée superflue. Il a aussi été regretté le manque de dispositif écrit intégré à la proposition qui 
aurait pu permettre une plongée approfondie dans les images proposées.  
 
Cependant le jury tient à encourager très vivement l’artiste pour une prochaine candidature 
dans un concours de ce type.  
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